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1. ASSEMBLEE COMMUNALE DU 29 MARS 2006 
 
Les citoyennes et citoyens de la commune de Farvagny sont convoqués en assemblée 
communale ordinaire le 
 

mercredi 29 mars 2006 à 20 h 00 
à la salle communale de Farvagny 

 
TRACTANDA  
 
1. Procès-verbal de l'assemblée du 14 décembre 2005 
 

 (Le procès-verbal ne sera pas lu ; il peut être consulté à l'administration communale ou sur le 
site Internet. Il peut également être obtenu sur demande.) 

 
2. Comptes 2005 

2.1 Compte de fonctionnement 
2.2 Compte d’investissement 
2.3 Rapports de la commission financière 

 
3. Rénovation de l’ancienne école des garçons – Informations 
 
4. Achat du terrain jouxtant le complexe scolaire – RF 481 – 780 m2 – Approbation 

et crédit y relatif 
 
5. 10ème anniversaire de la fusion des communes – Jeudi 25 mai - Informations 
 
6. Divers 
 
 

2. MESSAGE DESTINE A L’ASSEMBLEE COMMUNALE 
DU 29 MARS 2006 

 
1. Préambule 
 
Des besoins en infrastructures immobilières pour les domaines scolaires et parascolaires se 
dessinent à court terme (accueil extrascolaire) et à moyen terme (2ème année enfantine, 
croissance de la population). Il s’agit de planifier la mise à disposition de ces infrastructures, 
tout en garantissant une liberté de manœuvre relative aux modalités de réalisation. 
 
2. Ancienne école des garçons 
 
Ce bâtiment sis au centre de Farvagny a été construit en 1895 sur une parcelle de 970 m2. Il 
est protégé (classe B) et présente un volume de 2'400 m3, subdivisé en quatre niveaux : 
 

·  sous-sol : local de rangement, chauffage et stock mazout ; 
·  rez : 2 classes de 60 m2 chacune et une annexe WC-sanitaire de 50 m2 ; 
·  1er étage : 2 classes de 60 m2 chacune et cuisinette ; 
·  combles : 130 m2 sans isolation ni chauffage. 
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Une étude relative à la rénovation intérieure/extérieure et aménagements extérieurs a été 
réalisée durant le 1er trimestre 2006. Le coût des travaux est estimé à 970'000 francs pour le 
maintien des fonctionnalités actuelles, soit 4 salles et cuisine/WC. Un complément de 150'000 
francs est nécessaire pour l’aménagement de trois salles (env. 35 m2 chacune) dans les 
combles. Une rénovation partielle ou étalée sur plusieurs années n’est pas judicieuse, ni sur le 
plan économique, ni sur le plan de l’exécution. 
 
3. Parcelle RF 481 Farvagny, 780 m2 
 
Cette parcelle se situe à côté du parking dévolu à l’administration communale et vis-à-vis des 
salles de classe enfantine; la Commune a la possibilité de l’acquérir. Elle est idéalement située 
pour une prochaine extension du complexe scolaire en raison de sa proximité immédiate. Elle 
permet de tirer profit de nombreuses synergies : raccordements aisés au chauffage à bois et 
autres services, exploitation des infrastructures existantes (cour de récréation, places de parc, 
salle des maîtres, etc.) et frais d’entretien réduits liés à la centralisation et la standardisation 
des locaux communaux. 
 
Lors de l’élaboration du projet du complexe communal, le propriétaire de la parcelle avait été 
abordé, toutefois la Commune n’avait pas acheté cette parcelle en raison de prétentions trop 
élevées : 140 francs/m2. Aujourd’hui, ce prix a été revu à la baisse, il est fixé à 100 francs/m2 , 
selon accord du propriétaire. 
 
4. Stratégie à court et moyen terme proposée par le Conseil communal 
 
De suite : ·  renoncer à rénover l’ancienne école des garçons 

·  acquérir la parcelle RF 481 

A court terme ·  mettre à disposition de l’accueil extrascolaire des locaux à l’ancienne 
école des garçons, en l’état actuel 

·  suivre l’évolution des besoins pour les activités parascolaires (école 
maternelle, accueil extrascolaire, etc.) et scolaires (croissance de la 
population et éventuelle 2ème année enfantine obligatoire) 

A moyen/long 
terme 

·  réaliser de nouvelles infrastructures sur l’article RF 481 
·  vendre l’ancienne école des garçons afin de financer partiellement les 

nouvelles infrastructures 
 

 
5. Proposition à l’assemblée communale 
 
Octroyer un crédit de 81'000 francs (achat terrain et frais annexes) destiné à l’achat de 
l’article RF 481. 
 
Le financement est entièrement assuré par la vente de la parcelle RF 220 à Grenilles réalisée 
le 24 février 2006 pour un montant total de 110'670 francs. Pour mémoire, ce produit n’a pas 
été intégré au budget 2006. 
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3. COMPTE DE FONCTIONNEMENT 2005�
�
�

 RECAPITULATION COMPTES 2004 BUDGET 2005 COMPTES 2005 

  CHARGES PRODUITS CHARGES PRODUITS CHARGES PRODUITS 

0 Administration générale 845'183.50    378'057.15    904'500.00  410'330.00  929'185.10  451'732.25  

1 Ordre public  245'726.05    188'608.80    159'300.00  84'400.00  183'076.25  110'152.85  

2 Enseignement et formation 1'547'813.25      72'401.90  1'654'050.00  62'650.00  1'623'653.25  59'579.90  

3 Culte - culture - loisirs 553'810.65  -  570'450.00  -   550'760.20  -   

4 Santé 615'508.85      25'677.15  612'800.00  22'250.00     666'729.90  20'930.70  

5 Affaires sociales 772'187.00        7'262.00  942'650.00  7'700.00  1'000'046.70  7'363.00  

6 Transports/communications 342'345.40  38'506.35  342'550.00  18'000.00  403'860.05  35'641.70  

7 Protection et aménagement 
de l’environnement 575'277.50    541'585.35  608'550.00  523'800.00  569'499.85  518'429.30  

8 Economie 37'924.55      21'863.20  26'250.00  -   17'546.15  21'337.80  

9 Finances et impôts 2'187'849.37 6'454'383.60  1'661'900.00  6'158'850.00  1'586'069.24  6'132'134.81  

TOTAUX FONCTIONNEMENT 7'723'626.12 7'728'345.50  7'483'000.00 7'287'980.00  7'530'426.69  7'357'302.31  

Excédents charges/produits 
fonctionnement 

4'719.38      195'020.00    173'124.38 

        

Farvagny, le 14 février 2006       

�
�

4. COMPTE D'INVESTISSEMENT 2005 
�
�

 RECAPITULATION COMPTES 2004 BUDGET 2005 COMPTES 2005 

  CHARGES PRODUITS CHARGES PRODUITS CHARGES PRODUITS 

0 Administration générale -                        -   -   -                        -   -   

1 Ordre public 18'773.25                       -   113'600.00  -   34'616.60  -   

2 Enseignement et formation 268'345.50       161'113.60  -   82'850.00                       -   80'000.00  

3 Culte - culture - loisirs -                        -   -   -                        -   -   

4 Santé -                        -                      -   -                        -   -   

5 Affaires sociales -                        -                      -   -                        -   -   

6 Transports/communications 126'047.05         13'892.00  122'000.00  -   127'970.50  -   

7 Protection et aménagement 
de l’environnement 376'881.55       149'191.40  873'850.00  218'650.00  884'015.65  131'189.30  

8 Economie 3'000.00           3'392.94  -   -   -740.00  -   

9 Finances et impôts 3'686.70       119'085.00  -   -                        -   -   

TOTAUX INVESTISSEMENTS 796'734.05      446'674.94  1'109'450.00  301'500.00   1'045'862.75  211'189.30  

Excédents charges/produits 
investissement       350'059.11    807'950.00    834'673.45  

        

Farvagny, le 14 février 2006       
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5. CHIFFRES CLES 2000 – 2006 
 

  2000(1) 2001 2002 2003 2004 Bu 05 Co 05 Bu 06 
                    

1. Fonctionnement                 
 Résultat de fonctionnement 426 231 572 780 849 167 128 187 
+ Dissol. réserve/gain comptable 990   256 73 38   1 70 
= Résultat avant amortissements 1416 231 828 853 887 167 129 257 
- Amortissements obligatoires 17 323 322 340 362 362 302 411 
- Amortis. suppl. / réserves 1392 0 501 505 520 0 0 70 
= Résultat net 7 -92 5 8 5 -195 -173 -224 
                    

2. Santé et affaires sociales                 
 4. Santé 384 467 569 550 590 590 646 673 
 5. Affaires sociales 710 714 717 747 765 935 993 1019 
 Total 1'094 1'181 1'286 1'297 1'355 1'525 1'639 1'692 
                    

3. Impôts ordinaires 3'283 3'245 3'887 4'089 4'337 4'194 4'136 4'371 
                    

4. Autres données                 
 Taux moyen des intérêts (%) 3.36 3.07 3.34 3.24 3.21   2.91   
 Endettement net (milliers fr.) 12'235 12'220 11'229 10'617 10'426 11'200 11'128 11'700 
 Nombre habitants 1'773 1'773 1'785 1'829 1'857 1'850 1'869 1'890 
 Endettement par habitant (fr.) 6'900 6'892 6'291 5'805 5'614 6'054 5'954 6'190 
          
(1) Dès 2000: nouveau complexe communal: frais financiers 300 et amort. obligatoires 290 (dès 01) 
         14.02.06 

 
 

6. ENDETTEMENT AU 31.12.2005 
 

 31.12.2005    31.12.2004 
            

 MONTANT   TAUX  ECHEANCE      
           

Dettes portant intérêts            

UBS – prêt taux fixe 0.00   3.45%  janv. 2005      

UBS – prêt taux fixe 1'500'000.00   3.60%  avr. 2006      

UBS – prêt taux fixe 1'500'000.00   2.23%  janv. 2010      

Centrale d'émission de communes 6'000'000.00   3.66%  févr. 2008       

 9'000'000.00 83%        8'900'000.00 84% 
           

Dettes sans intérêts            

Prêt canton FR, terrain bâtir 245'232.00           

Divers prêts LIM 1'590'638.00   0.00%  DIVERSES       

 1'835'870.00 17%        1'746'611.00 16% 
            

TOTAL ENDETTEMENT BRUT 10'835'870.00  100%        10'646'611.00 100% 

            

Trésorerie ou c/c court terme 292'538.00         -220'692.00  
            

ENDETTEMENT NET 11'128'408.00         10'425'919.00  

            

Total des intérêts des dettes 314'154.00         334'689.00  
Taux moyen sur endettement net 2.91%          3.21%  
Endettement moyen par habitant 5'954          5'614  
 [1'869 habitants]         [1'857 habitants]  

           
14.02.2006           

(pour mémoire 1'400'000) 
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7. COMMENTAIRES SUCCINCTS SUR LES COMPTES 2005 
 
NB: afin de simplifier les textes, les valeurs sont données en milliers de francs 
 
1. COMPTE DE FONCTIONNEMENT  
 

Base: chiffres clés 2000-2006 
 

·  Les comptes 2005 sont légèrement plus favorables que le budget; l'excédent de charges se 
monte à 173 (BU: 195), soit une amélioration de 22.  

·  Cette amélioration est due essentiellement à des amortissements obligatoires inférieurs au 
budget. En effet, les taxes de raccordements adduction d'eau (comptabilisées dans le 
compte d'investissement) ont été nettement supérieures au budget, dès lors un allégement  
au niveau des amortissements obligatoires a pu être opéré. 

·  Le chapitre de l'approvisionnement en eau (captages de Kaisa) a supporté une charge 
supplémentaire exceptionnelle de 60 relative à l'exécution de travaux d'urgence. 

·  En comparaison au budget, l'évolution des charges liées dans le domaine de la santé et des 
affaires sociales est défavorable (+ 7,4 %). Une même évolution a été enregistrée au niveau 
du Canton; la plus grande part résulte des subventions pour les soins spéciaux, des 
participations aux soins ambulatoires, prestations complémentaires AVS-AI et aide sociale. 

·  Les impôts ordinaires (chiffre 3) enregistrent un écart défavorable (-58). Toutefois, 
l'estimation des soldes d'impôts 2004 et 2005 a été faite avec prudence. 

·  D'autres positions ont enregistré des écarts favorables ce qui permet de contenir malgré 
tout le déficit 2005. 

·  Les exercices 2001 et 2005 enregistrent un déficit cumulé de 265; quant aux exercices 
2002 à 2004, des amortissements supplémentaires ont pu être réalisés pour 1'526, soit un 
résultat cumulé favorable de 1'261 ou 210/an. 

 
2. COMPTE D’ INVESTISSEMENT  
 

Base: récapitulation comptes 2004, budget 2005 et comptes 2005 
 

·  Les comptes 2005 sont très proches du budget, ils enregistrent un excédent de charges de 
835. La nouvelle déchetterie et sa route d'accès pour un total de 709 (budget 675) est le 
principal investissement réalisé. Il sera financé dès 2006 par une majoration des taxes 
d'élimination des déchets, conformément aux exigences légales. 

·  On enregistre un volume inférieur de charges, toutefois il s'agit uniquement d'un décalage 
dans le temps des investissements, notamment les frais de mensuration (budget 100, 
effectif 9). 

·  Les produits du chapitre 7 « Protection et aménagement de l’environnement » enregistrent 
un écart favorable dans le domaine des taxes de raccordement: 43 pour 
l'approvisionnement en eau et 43 pour les eaux usées. Concernant les subventions fédérales 
et cantonales relatives au plan général d'évacuation des eaux, elles étaient prévues au 
budget 2005 pour 110, elles seront effectivement enregistrées en 2006.  

 
3. ENDETTEMENT  
 

Bases: chiffres clés 2000-2006 et récapitulation endettement au 31.12.2005 
 

·  L'endettement global est passé de 10'426 à 11'128, soit + 703.  

·  L'endettement par habitant se monte à 5'954 francs, soit une amélioration de 1,7% par 
rapport au budget (district de la Sarine en 2004: 4'188 francs).  
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·  Le risque d'une évolution défavorable des frais financiers à charge de la commune est 
limité à moyen terme; en effet, deux prêts de 1'500 ont été renouvelés à des conditions 
intéressantes (3,6 et 2,23 %). Quant au renouvellement de l'emprunt de 6'000 auprès de la 
Centrale d'émission des communes suisses, celui-ci devrait pouvoir se faire à des 
conditions similaires, voire plus favorables. 

 
4. PERSPECTIVES POUR LE FUTUR 
 

·  On constate que le résultat de fonctionnement avant opérations relatives aux 
amortissements s'est fortement réduit entre 2004 et 2005 (-721). Ceci est essentiellement 
dû à une réduction des rentrées d'impôts ordinaires (-201) et à une hausse des dépenses 
dans les domaines de la santé et des affaires sociales (+ 284). Une amélioration pour les 
impôts ordinaires est prévisible (les soldes d'impôts 2004 et 2005 ont été estimés avec 
prudence); malheureusement cette approche positive ne peut pas être retenue pour les 
domaines de la santé et des affaires sociales. 

·  Des amortissements sur la dette par habitant aussi importants que ceux réalisés entre 1999 
et 2005 (1999: 7'979 francs; 2005: 5'954 francs soit – 25 %) ne pourront plus être réalisés. 
Dès lors, cette valeur ne pourra être réduite que par une augmentation du nombre 
d'habitants. 

 
 

8. ELECTIONS COMMUNALES DU 5 MARS 2006 
 
Electeurs/électrices  1290 Participation en % 28.84
  

Bulletins déposés 372 Bulletins non valables 4 
 

Bulletins valables 368 Majorité absolue 185 
 

Sont élu-e-s M. Bernard Eltschinger 323 voix 
 Mme Hélène Cudré-Mauroux 348 voix 
 M. Philippe Esseiva 292 voix 
 M. Ernst Flükiger 342 voix  
 M. Georges Sciboz 291 voix  
 Mme Anne-Marie Guinnard Bapst 345 voix 
 M. Philippe Yerly 347 voix 
 

Ont obtenu des voix 21 personnes 
 

2ème tour Les 7 places ayant été pourvues, le 2ème tour prévu pour le 26 mars 
n’aura pas lieu. 

 

Assermentation Le Conseil communal sera assermenté par le Préfet de la Sarine le
 samedi 8 avril à Fribourg. 
 
 

9. BUREAU ELECTORAL – RECRUTEMENT 
 
Lors de chaque votation ou élection, le conseil communal doit nommer un bureau électoral.  
 
Nous lançons un appel aux personnes qui désirent collaborer une ou plusieurs fois au 
dépouillement des votes.  
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L’horaire est en principe le suivant : le dimanche de 9h45 à environ 14h00. La durée du 
dépouillement est variable en fonction du nombre d’objets. Une indemnité horaire de fr. 25.-- 
est accordée. 
 
Nous prions toute personne intéressée de bien vouloir s’annoncer à l’administration 
communale soit par téléphone (026/411 96 00) ou par courriel à l’adresse suivante : 
office@farvagny.ch. Un grand merci d’avance. 
 
 

10. GESTION DES DECHETS – NOUVELLES TAXES 2006 
 
Base :  Règlement communal du 1er décembre 2004 
   Budget adopté par l’assemblée communale du 14 décembre 2005 
 

Entrée en vigueur 1er janvier 2006 
 

Taxe de base par logement occupé par 1 personne fr. 65.00 
 par logement occupé par 2 personnes et plus fr. 130.00 
 par commerce, selon l’importance – maximum fr. 5'000.00 
 

Taxe proportionnelle  sac de 17 litres fr. 1.80 
(matériel et TVA inclus) sac de 35 litres fr. 2.75 
 sac de 60 litres fr. 5.25 
 vignette pour conteneur fr. 45.00 
 
 
 

11. TAXES ET IMPOTS – ECHEANCIER GENERAL  
 
�  = Échéance mensuelle d’impôts 
�  = Acompte volontaire à calculer par vos soins et versement si nécessaire 
�  =  Facture du solde d’impôts à recevoir et/ou à payer durant la période mentionnée 
�  = Période de facturation 
�  = Échéance de la facture 
 

CANTON Mois 

Désignation 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Acomptes année courante     �  �  �  �  �  �  �  �  

Acompte année 
précédente 

�             

Acompte volontaire *   �  �  versement au plus tard 

Facture solde d’impôts     �  �  �  �  �  �  �  �  

Impôt fédéral direct   �           
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COMMUNE Mois 

Désignation 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Impôts communaux             

Acomptes année courante       �  �  �  �  �  �  

Acomptes année précédente �  �  �           

Acompte volontaire*     �  �  versement au plus tard 

Facture solde d’impôts     �  �  �  �  �  �  �  �  

Autres taxes             

Contribution immobilière      �    �     

Taxe déchets      �   �      

Taxe non-pompier      �   �      

Eau / Epuration  �  �    �  �    �  �   
 

* Selon le revenu / fortune imposable de la déclaration d’impôt remplie en janvier ou février. 
Les acomptes insuffisants ou excédentaires seront soumis à un intérêt compensatoire ou 
rémunératoire calculés dès le 31 mai.  
 
 

12. IMPOT 2006 – DEBUT D’ACTIVITE LUCRATIVE 
 

(Cette information s’adresse essentiellement aux jeunes de 16 à 25 ans) 
 

Avec l’entrée en vigueur de la nouvelle loi sur les impôts, notre canton a adopté, sur le plan 
fiscal, le système de la taxation annuelle. 
 

En janvier 2007, vous serez amenés à annoncer les revenus que vous avez obtenus durant 
l’année 2006. 
 

Sur la base de votre déclaration, le Service cantonal des contributions déterminera votre cote 
d’impôt pour l’année 2006. De cette décision découlera la facturation des décomptes pour les 
impôts fédéraux directs, cantonaux, communaux et paroissiaux. 
 

Lors de l’établissement de ces décomptes (échéance au 31 mai 2007), les montants qui 
n’auront pas fait l’objet d’une demande d’acomptes seront majorés d’intérêts compensatoires. 
 

Dès lors, veuillez nous annoncer un éventuel début d’activité lucrative ou toute modification 
importante de votre revenu durant l’année 2006 afin que nous puissions vous facturer des 
acomptes. 
 

Cette manière de faire vous évitera de payer des décomptes très importants en 2007. 
 
 

13. GRIPPE AVIAIRE – INFORMATIONS  
 
Pour la deuxième fois et pour une durée indéterminée, à partir du 20 février 2006, le Conseil 
fédéral a pris en urgence une série de mesures destinées à éviter l’apparition de la grippe 
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aviaire sur le territoire suisse. Guidée par le principe de précaution, la Confédération  a 
ordonné une nouvelle fois l’exécution de mesures concrètes, à savoir, notamment, 
l’interdiction de l’élevage des volailles en plein air et l’enregistrement obligatoire des 
nouveaux élevages de volailles. Ces mesures devraient contribuer à empêcher l’introduction 
du virus de la grippe aviaire dans les élevages suisses en évitant tout contact avec des oiseaux 
sauvages et faciliter une intervention rapide au cas où l’épizootie ferait son apparition en un 
lieu déterminé. Des dérogations à l’obligation de confiner les volailles en des endroits clos 
pourront être octroyées dans des cas particuliers. 
 

Tous les détenteurs de volaille sont soumis dès le 20 février 2006 à l’obligation d’enregistrer 
les volailles et de les détenir dans un espace clos muni d’un toit en auvent et de grilles sur les 
côtés pour empêcher l’incursion d’oiseaux sauvages. 
 

Lors de mort subite de plusieurs volailles dans un même élevage, il faut immédiatement 
prendre contact avec son vétérinaire traitant qui examinera les animaux et avertira, si 
nécessaire, le service vétérinaire. 
 

Nous vous rappelons les précautions à prendre quant aux oiseaux sauvages trouvés morts. En 
cas de découverte d’un cadavre de cygne, de deux cadavres ou plus de canards ou de grands 
rapaces (buses) ou de plus de cinq oiseaux chanteurs, il faut s’adresser sans attendre à la 
police (tél. 117) ou au garde faune de la région. Il ne faut jamais toucher à mains nues les 
cadavres, ni laisser les enfants s’en approcher. 
 

Numéros de téléphone ou site internet importants : 
 

Jean-Marie Glannaz (préposé local à l’agriculture)  026/411 26 65 
Hotline du service vétérinaire cantonal :   026/305 22 77 
Garde faune responsable de notre région : Guy Menoud 026/655 17 34 (ou 079/636 23 61) 
Site internet de la Confédération    www.bvet.admin.ch 
Police        117 
Office de la santé publique  
(questions relatives au danger pour l’homme)  031/322 21 00  
 
 

14. FETE D’UN CENTENAIRE – M. ARMAND GUINNARD 
 

La commune de Farvagny compte un centenaire parmi ses administrés depuis le 2 janvier 
dernier. Il s’agit de M. Armand Guinnard, habitant de Farvagny-le-Petit et résidant actuellement 
au Home du Gibloux. 
 

D’entente avec sa famille, le Conseil communal a organisé une réception officielle au Home 
du Gibloux le 27 janvier dernier, animée par le chœur d’enfants « Les Ménestrels ». 
 

Comme le veut la tradition, l’Etat de Fribourg a honoré M. Armand Guinnard, né le 2 janvier 
1907. L’allocution officielle a été prononcée par Mme Luthi, Conseillère d’Etat, laquelle lui a 
remis un cadeau de 100 bouteilles des vins de l’Etat, selon les vœux du centenaire. 
 

M. Richard, syndic, s’est ensuite exprimé au nom du Conseil communal et de la population de 
Farvagny. 
 

Le Conseil communal adresse ses sincères félicitations à M. Guinnard et lui formule ses 
meilleurs vœux de santé. 
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15. CALENDRIERS SCOLAIRES 
 

Année scolaire 2005 / 2006  
   

 2e semestre  
 Classes Lundi 09.01.06 au vendredi 24.02.06 
 Vacances de Carnaval Lundi 27.02.06 au vendredi 03.03.06 
 Classes Lundi 06.03.06 au vendredi 07.04.06 
 Vacances de Pâques Lundi 10.04.06 au vendredi 21.04.06 
 Classes Lundi 24.04.06 au vendredi 07.07.06 
 
 Autres congés Jeudi-vendredi 25 et 26.05.06 Ascension 
  Lundi  05.06.06 Pentecôte 
  Jeudi-vendredi 15 et 16.06.06 Fête Dieu 
 

Année scolaire 2006 / 2007 
 

Rentrée scolaire 2006 Jeudi 24.08.06 

 Classes Jeudi 24.08.06 au vendredi 13.10.06 

 Vacances d'automne Lundi 16.10.06 au vendredi 27.10.06 

 Classes Lundi 30.10.06 au vendredi 22.12.06 

 Vacances de Noël Lundi 25.12.06 au vendredi 05.01.07 

 Classes Lundi 08.01.07 au vendredi 16.02.07 

 Vacances de Carnaval Lundi 19.02.07 au vendredi 23.02.07 

 Classes Lundi 26.02.07 au vendredi 30.03.07 

 Vacances de Pâques Lundi 02.04.07 au vendredi 13.04.07 

 Classes Lundi 16.04.07 au vendredi 06.07.07 

Rentrée scolaire 2007 Jeudi 23.08.07 
 Autres congés Mercredi  01.11.06 Toussaint 

  Vendredi  08.12.06 Immaculée Conception 

  Jeudi-vendredi  17 et 18.05.07 Ascension 

  Lundi  28.05.07 Pentecôte 

  Jeudi-vendredi  07 et 08.06.07 Fête Dieu 

 
 

16. ECOLE ENFANTINE – ANNEE SCOLAIRE 2006 / 2007 
 

Les formulaires d'inscription ont été adressés aux parents des enfants concernés nés entre le 
1er mai 2000 et le 30 avril 2001. Le délai de retour de ces documents a été fixé au 15 mars 
2006. 
 

S'il devait y avoir un oubli, nous vous demandons de prendre rapidement contact avec 
Mme Claudine Pochon, secrétaire de la commission scolaire (tél. 026/411 49 50). 
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17. ACCUEIL EXTRASCOLAIRE – SOIREE INFORMATIVE 
 
L’accueil extrascolaire de Farvagny se présente 
 
Comment ça fonctionne, un AES ? Quand et à quelle fréquence s’ouvrira-t-il ? 
Qui s’occupera de mon enfant ? Quelles activités lui seront proposées ? 
Que mangera-t-il à midi ? Pourra-t-il y effectuer ses devoirs scolaires ? 
Quand et comment puis-je y inscrire mon enfant ? Et combien cela me coûtera-t-il vraiment ? 
 
Vous pourrez poser toutes ces questions, et toutes les autres, lors de la soirée d’information 
qui se tiendra 
 

le mercredi 22 mars 2006, à 20h00, à la salle communale de Farvagny. 
 
Vous y êtes toutes et tous bienvenus/es. Le Comité de l’AES se réjouit d’ores et déjà de vous 
rencontrer. 
 

(Pour tous renseignements : Marylène Droz, tél. 026/411 42 66) 
 
 

18. PASSEPORTS – INFORMATIONS IMPORTANTES 
 

Information de l’Office fédéral de la Police 
 
Lutte contre l’utilisation abusive de documents d’identité 
 

L’Office fédéral de la police et Interpol coopèrent dans le contrôle des passeports volés 
ou égarés. 
 

Il arrive régulièrement à travers le monde que des passeports volés ou perdus et 
d’autres documents d’identité soient utilisés pour commettre des actes illégaux ou pour 
échapper à des poursuites pénales. Une nouvelle banque de données d’Interpol devrait 
mettre un terme à cette situation. Pionnière en la matière, la Suisse a mis en service un 
système de comparaison automatisée des numéros de documents d’identité entre sa 
banque de données nationale et celle d’Interpol. 
 

Les autorités policières et douanières suisses avaient jusqu’ici de grandes difficultés à obtenir 
des informations sur les documents d’identité étrangers volés ou égarés. Le nouveau système 
mis en place leur  permet désormais de vérifier directement dans la banque de données 
d’Interpol si un document de voyage étranger présenté au passage à la frontière ou lors d’un 
contrôle d’identité est enregistré comme volé ou perdu. Réciproquement, les autorités 
étrangères peuvent consulter la banque de données Interpol au sujet des documents de voyage 
suisses qui sont enregistrés dans le système suisse de recherches informatisées de police 
RIPOL. Cette mise en réseau permet de comparer immédiatement les numéros de documents 
d’identité. Opérationnel depuis aujourd’hui, le système développé sous l’égide de l’Office 
fédéral de la police pourra être utilisé par les services compétents dès ce jour. Désormais, il 
sera donc extrêmement difficile d’utiliser des documents de voyage à des fins abusives.  
 

Les documents d’identité enregistrés sont invalides 
 

Le titulaire d’un document d’identité suisse est tenu par la loi de signaler la perte ou le vol de 
son document à la police. Le numéro du document d’identité est ensuite enregistré dans le 
RIPOL et peut être consulté via Interpol. L’enregistrement dans le système rend le document 
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en question invalide et ce document conserve ce statut même si on le retrouve. Il n’est pas 
possible de rappeler le numéro car on ne peut garantir que tous les utilisateurs de l’annonce 
initiale de perte prennent effectivement connaissance du rappel. Les opérations consistant à 
signaler immédiatement la perte d’un document d’identité à la police et à le déclarer invalide 
sont effectuées dans l’intérêt du titulaire: si un document est perdu ou volé et qu’on le 
retrouve plus tard, il n’est pas possible de vérifier si, et dans l’affirmative de quelle manière, 
on en a fait usage dans l’intervalle. Si le document a été utilisé à des fins abusives, par 
exemple pour conclure un contrat ou effectuer un voyage, cela pourrait avoir des 
conséquences désagréables pour son titulaire légitime, au cas où la perte n’aurait pas été 
signalée à la police et où le document n’aurait pas été déclaré invalide. C’est la raison pour 
laquelle tout document d’identité retrouvé est déclaré invalide par les autorités, même si sa 
perte n’a pas été annoncée à la police. 
 

Pour de plus amples informations: 
Guido Balmer, Service de presse de fedpol, tél. 031 / 324 13 91 
 
 

19. JOURNEE NATURE DU 1 er AVRIL 2006 
 

Les forêts et les rives des ruisseaux sont souvent jonchées de détritus de toute sorte déposés 
par des personnes sans scrupule et dans le mépris total du respect de l’environnement. 
 

Le Conseil communal a décidé de renouveler la journée nature organisée en 2005 dans le but de 
nettoyer les forêts et les rives des ruisseaux du territoire communal. 
 

Il compte mener à bien cette opération de nettoyage avec la collaboration de l'ensemble de la 
population et avec l'appui logistique de la Corporation de triage du Gibloux-Nord et de nos 
employés communaux. 
 

�  Date:   Samedi 1er avril  
 

�  Date de réserve: Samedi 8 avril (en cas de renvoi pour conditions 
météorologiques défavorables et/ou présence d'une couche 
neigeuse empêchant d’identifier les déchets) 

 

�  Rendez-vous:  08 h 30 – Salle communale – Farvagny-le-Grand 
 

�  Travaux:  de 09h00 à 12h00 
 

�  Repas:  12h15 – salle communale – nourriture et boissons  offertes par 
la commune 

 

�  Equipement personnel: Vêtements chauds – bons souliers – gants de protection 
 

�  Renseignements:  par téléphone no 1600 dès le vendredi 31 mars à 16h00 
(vendredi 7 avril dès 16h00). 

 

Pour des questions d'intendance et d'organisation, le Conseil communal prie les personnes 
intéressées de s'inscrire par téléphone (026/411 96 00), par fax (026/411 96 10) ou par 
courriel (office@farvagny.ch) en précisant le nombre d'adultes et le nombre d'enfants. 
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20. IMPOT COMMUNAL SUR LES CHIENS – 2006 
 

L'assemblée communale du 10 décembre 2003 a adopté un règlement communal pour la 
perception d'un impôt communal sur les chiens avec entrée en vigueur en janvier 2004. (Ce 
document peut être obtenu sur demande au bureau communal). 
 

Cet impôt, fixé à fr. 50.-- par chien, a été perçu pour la 1ère fois en 2004 avec l'impôt cantonal. 
 

Les permis sont délivrés par la Préfecture de la Sarine, laquelle adresse le permis, la marque de 
contrôle et la facture par courrier postal. 
 

Les propriétaires de chiens ont jusqu'à fin avril pour s'acquitter de cet impôt. Ceux qui 
n'auraient pas reçu de facture pour l'impôt communal 2006 ainsi que les nouveaux propriétaires 
de chiens doivent s'annoncer (dans les 2 mois) à la Préfecture de la Sarine à Fribourg  
(tél. 026/305 22 25).  
 

Des contrôles d'assujettissement à l'impôt sur les chiens sont opérés régulièrement par la 
Gendarmerie. Toute soustraction à l'imposition sur les chiens sera dénoncée à la Préfecture qui 
statuera sur l'infraction et prononcera des amendes, en application de la loi du 21 novembre 
1982 et de l'arrêté du 21 décembre 1982. 
 
 

21. BOIS DE FEU 
 
�  Préparation Les personnes désirant préparer du bois en forêt, des perches ou des piquets, 

peuvent prendre contact avec M. René Bovigny, forestier intercommunal, 
(079/413 55 40), lequel leur donnera toutes les précisions nécessaires. 

 

�  Commande Vous pouvez commander du bois de feu au moyen du bulletin de commande 
se trouvant en fin de journal. 

 

Celui-ci doit être transmis au forestier, M. René Bovigny, forestier de triage,  
1696 Vuisternens-en-Ogoz ou à l’administration communale jusqu’au 31 mars 2006. 
 
 

22. TERRAINS A BATIR – LE GRASSU – GRENILLES 
 
Il reste 4 parcelles à vendre dans ce quartier à Grenilles. Aidez-nous à promouvoir le côté 
attrayant de notre commune envers d’éventuels acquéreurs de terrain : 
 

3 parcelles entre 1'243 et 1'300 m2 à fr. 100.-- le m2 
1 parcelle de 874 m2 à fr. 105.-- le m2 

 

Un dossier de présentation est à disposition auprès de l’administration communale. 
 
 

23. EAU DE CONSOMMATION – INFORMATIONS 
 
Conformément aux dispositions légales, nous portons à votre connaissance les normes 
moyennes de l’eau potable distribuée dans la commune. 
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Eau de Kaisa 
 

Distribution : Villages de Farvagny-le-Grand, Farvagny-le-Petit, Grenilles 
 

Qualité de l’eau : Tous les échantillons répondaient aux exigences légales pour les 
paramètres chimiques et microbiologiques analysés. 

 

Paramètre Unité Dernière 
analyse du 
30.11.2005 

Valeurs 
maximales 
relevées 

Valeurs 
minimales 
relevées 

Couleur  Incolore Incolore Incolore 
Turbidité UT/F 0,06 0,06 0,02 
Conductivité � S/cm 581 585 505 
Dureté (degrés français) ° fH 34,3 36,3 31,9 
Ammonium mg/litre <0,05 <0,05 <0,05 
Nitrite mg/litre <0,05 <0,05 <0,05 
Nitrate mg/litre 15 17 8 
Germes aérobies mésophiles UFC/ml 2 10 0 
Escherichia coli UFC/100 ml 0 0 0 
 

Provenance : L’eau provenant des captages de Kaisa pour 99 % et de Bouleyres 
(GABG) pour 1 % est pompée au réservoir de Montban. Elle est 
ensuite distribuée dans les villages de Farvagny-le-Grand (réseau de 
haute pression), Farvagny-le-Petit et Grenilles. 

 

 L’eau provenant à 100 % des captages de Kaisa est déversée dans le 
réservoir de La Poya pour être distribuée à Farvagny-le-Grand dans le 
réseau de basse pression. 

 

Traitement : Les eaux de Kaisa et de Bouleyres ne sont pas traitées. Seul un 
traitement par chloration est effectué lors du lavage des installations. 

 

Eau de Posat 
 

Distribution : Village de Posat 
 

Qualité de l’eau : Lors de 2 contrôles sur les 6 effectués en 2005, l’eau a présenté des 
dépassements des valeurs de tolérance microbiologique pour les 
Escherichia coli. 

 

 Causes : Le muret de protection de la source n’était plus 
étanche. 

 

 Travaux entrepris : Chloration du réseau, réparation du muret de 
protection. 

 

 Résultat : Disparition des Escherichia coli – Eau déclarée 
conforme aux exigences légales après analyse. 

 

Paramètre Unité Dernière 
analyse du  
30.11.2005 

Valeurs 
maximales 
relevées 

Valeurs 
minimales 
relevées 

Couleur  Incolore Incolore Incolore 
Turbidité UT/F 0,04 0,06 0,02 
Conductivité � S/cm 660 660 505 
Dureté (degrés français) ° fH 38,2 37,9 36,3 
Ammonium mg/litre <0,05 <0,05 <0,05 
Nitrite mg/litre <0,05 <0,05 <0,05 
Nitrate mg/litre 37 38 32 
Germes aérobies mésophiles UFC/ml 6 16 5 
Escherichia coli UFC/100 ml 0 3 0 
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Provenance : L’eau provient de la source de la chapelle. Cette eau est pompée au 

réservoir des Versannes pour être distribuée exclusivement dans le 
village de Posat. 

 

Traitement : L’eau de Posat n’est pas traitée. Seul un traitement par chloration est 
effectué lors du lavage des installations. 

 

Nitrate : La valeur de tolérance à ne pas dépasser est de 40 mg/litre. 
 

Renseignements 
 

Les sites internet www.qualitédeleau.ch ou www.gabg.ch vous renseignent sur l’eau de 
consommation distribuée dans notre commune. 
 

Pour toute question liée à la fourniture de l’eau (aspect, odeur, goût, coupure d’alimentation, 
rupture de conduite, etc.), veuillez vous adresser au service de l’édilité (Michel Oehen – 
079/337 76 05) – courriel : edi.farvagny@bluewin.ch 
 

L’administration communale est à contacter pour les aspects d’ordre administratif et financier 
(026/411 96 00 – courriel : office@farvagny.ch) 
 

24. REDUCTION DES PRIMES D’ASSURANCE MALADIE  
POUR 2006 

 
��� �  Qui a droit à une réduction de primes ? 
Les assurés ou les familles dont le revenu déterminant n'atteint pas les limites ci-après ont 
droit à une réduction de primes (le cas échéant, également pour leur conjoint et leur(s) 
enfant(s) à charge): 
 

En vigueur dès le 01.01.2006 Célibataire/Divorcé/Veuf/Sép. Couple 
Sans enfant à charge Fr. 37'400.- Fr. 55’400.- 
1 enfant à charge Fr. 55'900.- Fr. 65’400.- 
2 enfants à charge Fr. 65'900.- Fr. 75’400.- 
3 enfants à charge Fr. 75'900.- Fr. 85’400.- 
4 enfants à charge Fr. 85’900.- Fr. 95’400.- 
5 enfants à charge Fr. 95’900.- Fr. 105’400.- 
6 enfants à charge Fr. 105’900.- Fr. 115’400.- 
 

Le revenu déterminant au sens de l'article 14 de la loi d’application de la loi fédérale sur 
l’assurance-maladie (LALAMaL) est donné par le revenu annuel net de la dernière période 
fiscale (code 4.91 de l’avis de taxation), auquel sont ajoutés: 
 

a) pour le contribuable salarié ou retraité: 
- les primes et cotisations d'assurance (codes 4.11 à 4.14) 
- les intérêts passifs privés pour la part qui excède fr. 30'000.-- (code 4.21) 
- les frais d'entretien d'immeubles pour la part qui excède fr. 15'000.-- (code 4.31) 
- le vingtième (5%) de la fortune imposable (code 7.91) 

 

b) pour le contribuable indépendant: 
- les primes caisse-maladie et accidents (code 4.11) 
- les autres primes et cotisations (code 4.12) 
- le rachat d'années d'assurance (2ème pilier, caisse de pension) pour la part qui excède 

fr. 15'000.-- (code 4.14) 
- les intérêts passifs privés pour la part qui excède fr. 30'000.-- (code 4.21) 
- les frais d'entretien d'immeubles pour la part qui excède fr. 30'000.-- (code 4.31) 
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- le vingtième (5%) de la fortune imposable (code 7.91) 
 

Exception : n’ont pas droit à une réduction des primes à l’assurance-maladie les personnes ou 
les familles dont le revenu brut ou les actifs bruts (code 3.91 de la déclaration d’impôt) 
excèdent fr. 150'000.-- de revenu ou 1 million de francs de fortune. 
 

Le calcul repose sur la taxation de la dernière période fiscale qui est en possession du 
contribuable. La déclaration d'impôt de 2005 n'est pas déterminante. 
 

��� �  Quand et où faut-il déposer la demande ? 
La demande peut être déposée en tout temps au bureau communal. Toutefois, le droit à la 
réduction de primes naît le premier jour du mois au cours duquel les conditions d’octroi sont 
remplies pour la première fois, mais au plus tôt le premier jour de l’année du dépôt de la 
demande au bureau communal. 
  

��� �  Que doit-on joindre à la formule de demande ? 
Chaque demande doit être impérativement accompagnée des documents suivants: 
- copie de l'avis de taxation fiscale de la dernière période fiscale en votre possession ou 

certificat de salaire 2005 pour les personnes assujetties à l’impôt à la source, 
- copie du ou des certificats d'assurance maladie valables dès le 1.1.2006, 
- copie de l'attestation d'études ou photocopie du contrat d'apprentissage pour les enfants à 

charge, âgés de plus de 16 ans, 
- copie du dernier décompte d’indemnité de chômage si tel est le cas. 
 

��� �  Sont dispensés de présenter une demande 
-  les rentiers AVS/AI qui sont au bénéfice de prestations complémentaires, 
-  les assurés qui étaient bénéficiaires d'une réduction de primes en 2005: leur droit pour 

2006 est examiné d'office par la Caisse cantonale de compensation AVS et une nouvelle 
décision leur est notifiée au début février 2006. 

-  les personnes qui ont déjà présenté une demande en 2005 et qui sont dans l'attente d'une 
décision ; leur droit pour 2006 sera également examiné d’office. 

 

Le formulaire et le feuillet explicatif sont disponibles à l’administration communale. Des 
renseignements complémentaires peuvent être obtenus à la caisse de compensation à Fribourg 
(026/305 52 52). 
 

25. FONDATION « MAÎTRISER LA VIE » – AIDE POUR LES 
FAMILLES 

 
Assumer les charges d’une famille n’est pas toujours facile. La Fondation « Das Leben 
Meistern » (« Maîtriser la vie »), créée en 2004 à Fribourg, se propose d’aider les familles et 
parents suisses ayant trois enfants et plus à faire face aux besoins financiers de tous les jours. 
Si votre revenu annuel est inférieur à fr. 60'000.-- (et que vous avez 3 enfants), à fr. 65'000.-- 
(4 enfants), à fr. 70'000.-- (5 enfants), etc., la fondation peut vous verser une aide de fr. 100.-- 
par mois et par enfant. 
 

Si vous pensez remplir les conditions, vous pouvez compléter le questionnaire en fin de 
journal et l’envoyer à l’adresse suivante, où il sera traité en toute confidentialité : Fondation 
« Das Leben Meistern », p.a. Urs Schwaller, Conseiller aux Etats, Case postale 1363, 1701 
Fribourg. 
 
Renseignements complémentaires : 
Mme Hanny Jungo, Tél. 026/321 51 30, Fax 026/321 51 32 
Courriel : urs-schwaller@bluewin.ch 
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26. CONSERVATOIRE – PORTES OUVERTES / AUDITION 
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Flûte   Lundi 8 mai  16h30-18h30 Bibliothèque école primaire Farvagny 
  Mercredi 10 mai 16h30-18h30 Bibliothèque école primaire Farvagny 
 

Guitare Vendredi 5 mai 16h00-19h00  Bibliothèque école primaire  Farvagny 
 Mercredi 10 mai  17h00-19h30 Bibliothèque école primaire  Farvagny 

 

Piano   Lundi 8 mai   16h00-20h00 Salle multifonctionnelle Rossens 
  Mardi 9 mai   16h00-20h00 Salle de chant du C.O. Farvagny 
  Jeudi 11 mai   16h30-19h30 Salle de chant du C.O. Farvagny 
 

Cuivres  Lundi 8 mai  16h00-19h45 Salle ACT du C.O.  Farvagny 
 
Renseignements au 079 458 04 15 ou 076 342 11 64	
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27. OFFICE FAMILIAL – INFORMATION  
�

Un engagement social en faveur des familles 
               

 
 

L’Office familial est une association de droit privé fondée en 1913. Son but consiste à développer 
des prestations sociales en faveur des familles et des personnes seules, prestations qui ne sont pas 
offertes par d’autres organisations.  
 
L’Office familial propose déjà les offres suivantes pour tous les habitants du canton: 
Consultation conjugale, Médiation familiale, Groupes d’entraide pour personnes séparées ou 
divorcées, Groupes d’accompagnement pour enfants de parents séparés ou divorcés. 
 
L’Office familial élargit encore son offre en créant une consultation pour famille. 

 

Le Service de consultation pour familles est à disposition de toute personne qui souhaite avoir un 
lieu d’écoute, d’orientation et de conseil sur toute question concernant la famille. 
 

Il n’y a aucune condition particulière à remplir : un simple appel téléphonique ou un rendez-
vous suffisent et la confidentialité est assurée. 
 

Permanence téléphonique : du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30, tél. 026/322 10 14 
Une participation financière est demandée lors de consultation sur rendez-vous. 
Office familial, Rue de l’Hôpital 2,1700 Fribourg, courriel : offam@vtx.ch  
Site internet : www.officefamilial.ch 
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28. FORMULAIRE DE DEMANDE D’AIDE FINANCIERE – 
FONDATION « MAÎTRISER LA VIE » 

 
Stiftung « Das Leben meistern » - Rue de Romont 35 – CP 1363 – 
1701 Fribourg / Freiburg (tél. 026/321 51 30 / fax 026/321 51 32) 
 

Demande d’aide financière « famille 3 plus » 
Beitragsgesuch « Familien 3 pus » 

 
No de dossier (interne) : 
 
Demandeur,-esse / Gesuchsteller, -in : 
 
Nom : 
 
Prénom :     Date de naissance : 
 
Etat civil :     Nationalité : 
 
Profession :     No. de téléphone : 
 
Adresse : 
 
Epoux –se / Ehepartner, -in : 
 
Nom :      Prénom : 
 
Date de naissance :    Profession : 
 
Enfants / Kinder : 
 
Nom :   Prénom :    Date de naissance 
 
…………………………………………………………………………………………. 
 
…………………………………………………………………………………………. 
 
…………………………………………………………………………………………. 
 
…………………………………………………………………………………………. 
 
…………………………………………………………………………………………. 
 
 
Situation financière / finanzielle Situation : 
 
Salaire annuel :    Allocations pour enfants : 
 
Annexer la copie du dernier avis de taxation. 
 
Date :               Signature : 
 
 
A renvoyer à l’adresse mentionnée au haut du formulaire 
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29. COMMANDE DE BOIS DE FEU 
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Bulletin de commande:  [ Pour tous renseignements

à adresser à: Forestier de triage     --> 079 / 413 55 40 ]

1696 Vuisternens-en-Ogoz

Nom et prénom:

Rue: Lot n° ______

Localité:

Téléphone:

Assortiments
Quantité 
(stère)

Longueur
Montant

total
1 m 60.- F *
1 m 75.- D *
50 cm 80.- F 
50 cm 105.- D 
33 cm 90.- F 
33 cm 115.- D
25 cm 100.- F
25 cm 125.- D 

Bois de feu feuillus long 4 - 6 m 35.- F

1 m 30.- F
1 m 40.- D
50 cm 60.- F
50 cm 80.- D
33 cm 70.- F
33 cm 90.- D
25 cm 80.- F
25 cm 100.- D

Bois de feu résineux long 1 - 6 m 20.- F

Copeaux de bois m3 22.- F
Copeaux de chauffage m3 28.- D

[min. 30 m3]

* F (pris en forêt)
* D (livré à domicile)

Prix par stère

M. René Bovigny

L'équipe forestière vous prépare volontiers les assortiments de bois de feu (bois vert) suivants:

(laisser blanc)

Le délai pour passer vos commandes est fixé au :

Bois de feu feuillus en quartier

Bois de feu résineux en quartier

31 mars 2006

TOTAL

�


